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L'ART SUISSE 13

Lettre de la ville de Genève.
A notre demande, faite au gouvernement de Genève, concernant la

réciprocité de traitement quant à la participation aux expositions des
Beaux-Arts (voir la résolution de l'assemblée générale à Bâle 1919), nous
avons reçu la réponse ci-dessous:

Ville de Genève
Genève, le 3 novembre 1919.

Monsieur W. Röthlisberger,
Président de la Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes Suisses,

Neuchâtel

Monsieur,
Nous avons l'honneur de vous accuser réception de votre lettre, datée

du 30 septembre, qui nous parvient aujourd'hui, par laquelle vous nous
transmettez le désir qu'expriment les sections des cantons suisses aile-
mands de votre société de pouvoir participer à des expositions en Suisse

romande, en dehors de celles qui sont organisées par les marchands de

tableaux.
La ville de Genève est très désireuse de fournir aux artistes de la

Suisse allemande les possibilités d'exposer chez elle leurs œuvres, com-
prenant que, par le moyen de l'art, un lien toujours plus intime peut relier
les divers cantons de notre pays.

Nous cherchons, maintenant que la guerre nous permet d'y songer, à

attribuer aux artistes des locaux d'exposition dans un de nos édifices
municipaux, le Musée Rath, qui seront disponibles à une date que nous
ne saurions encore préciser.

Ils seront accessibles, non seulement aux artistes genevois, mais à tous
nos Confédérés, dont le vœu sera ainsi réalisé pour ce qui concerne notre
ville.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération très
distinguée.

Au nom du Conseil Administratif
Le Conseiller délégué

Marius SJoessel.
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